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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 2 mai 2012 

PL 10970

Projet de loi 
modifiant la loi concernant la Fondation de la commune de 
Chêne-Bourg pour le logement (PA 558.00) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 2 de la loi sur les fondations de droit public, du 15 novembre 
1958; 
vu la loi concernant la Fondation de la commune de Chêne-Bourg pour le 
logement, du 3 mars 1977; 
vu la loi approuvant les nouveaux statuts de la Fondation de la commune de 
Chêne-Bourg pour le logement, du 31 janvier 2003; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Chêne-Bourg, du 
7 février 2012, approuvée par le département de l’intérieur et de la mobilité le 
20 mars 2012; 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications  
La loi concernant la Fondation de la commune de Chêne-Bourg pour le 
logement, du 3 mars 1977, est modifiée comme suit : 
 

Art. 2, al 2 et 3 (nouveaux) 
2 Les nouveaux statuts de la Fondation tels qu’ils sont issus de la délibération 
du Conseil municipal de la commune de Chêne-Bourg en date du 8 février 
2001, et joints en annexe à la présente loi, sont approuvés. 
3 La modification des statuts de la Fondation telle qu’elle est issue de la 
délibération du Conseil municipal de la commune de Chêne-Bourg en date du 
7 février 2012, et jointe en annexe à la présente loi, est approuvée. 
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Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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Modification des statuts de la 
fondation de la commune de 
Chêne-Bourg pour le logement 

PA 558.01

 

Art. 8 (nouvelle teneur) 
1 La fondation est administrée par un conseil de fondation. 
2 Les membres du conseil sont désignés de la manière suivante : 

a) le Conseil administratif élit 3 membres, dont un conseiller administratif 
au moins. Les deux autres peuvent être choisis parmi des personnes 
ayant une expérience en matière économique, juridique, financière ou 
technique; 

b) le Conseil municipal élit un membre par parti représenté au Conseil, 
dont deux au moins pris en son sein. Les autres peuvent être choisis 
parmi des personnes ayant une expérience en matière économique, 
juridique, financière, technique ou sociale; 

c) les membres du conseil, désignés selon lettres a et b ci-dessus, doivent 
être électeurs à Chêne-Bourg. 

 

Art. 9, al. 3 (nouvelle teneur), al. 5 (abrogé) 
3 Ils sont immédiatement rééligibles. Est réputé démissionnaire tout membre 
du conseil qui transfère son domicile hors de la commune. 
 

Art. 12, al. 6 (nouvelle teneur) 
6 Le bureau du conseil peut confier à un ou des tiers, après consultation et 
approbation du conseil de fondation, la gestion courante des immeubles. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

La fondation de la commune de Chêne-Bourg pour le logement a été 
créée par une loi du 3 mars 1977. 

Cette fondation a pour but de mettre à disposition des habitants de la 
commune d’une part, des logements confortables à loyers abordables et 
d’autre part, des locaux professionnels, commerciaux, artisanaux et d’intérêt 
général. 

Une première modification des statuts de la Fondation a été approuvée par 
une délibération du Conseil municipal du 8 février 2001 et validé par une loi 
ad hoc du 31 janvier 2003. En accord, avec la direction des affaires juridiques 
de la chancellerie et dans le but de conserver la trace de toutes les 
modifications des statuts de la fondation dans un seul document, un alinéa 2 
(nouveau) a été ajouté au présent projet rappelant cette première 
modification.  

Par délibération du 7 février 2012, le Conseil municipal de Chêne-Bourg 
a adopté la modification de plusieurs articles des statuts de la fondation. Cette 
délibération a été approuvée par décision du département de l’intérieur et de 
la mobilité du 20 mars 2012. 

Lors des dernières élections municipales, un parti politique 
supplémentaire est arrivé au sein du Conseil municipal. Les statuts de la 
fondation fixant le nombre de membres au conseil de fondation, ils ne 
permettaient alors plus la représentation de tous ces partis. Le Conseil 
municipal a donc introduit une disposition plus générale à l’article 8 des 
statuts afin d’éviter une adaptation à chaque changement de législature. 

A l’occasion de cette modification, le Conseil municipal a profité de 
procéder à quelques autres changements mineurs. Il a notamment supprimé la 
limite d’âge pour siéger au conseil de fondation et la limite de durée de 
fonction (art. 9 des statuts). Il a également introduit une disposition prévoyant 
pour les membres du conseil de fondation l’obligation de s’abstenir du vote 
en cas d’intérêt direct personnel ainsi que l’interdiction d’être fournisseurs, 
chargés de travaux ou mandataires de la fondation (art. 20 nouveau des 
statuts). 
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Commentaire article par article 

 
Art. 2, al. 2 

En accord avec la direction des affaires juridiques de la chancellerie, cette 
disposition a pour but d’insérer dans la loi de base la précédente modification 
des statuts de la Fondation accepté par une délibération du Conseil municipal 
du 8 février 2001 et approuvée par le Grand Conseil le 31 janvier 2003. 

 
Art. 2, al. 3 

Cet alinéa vise l’approbation des modifications susmentionnées, 
apportées aux statuts de la fondation par la délibération du Conseil municipal 
du 7 février 2012. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Décision du département de l’intérieur et de la mobilité du 20 mars 2012 

et délibération de la commune de Chêne-Bourg du 7 février 2012 
2) Statuts modifiés de la fondation de la commune de Chêne-Bourg pour le 

logement 
3) Tableau synoptique relatif à la modification des statuts 
4) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle  
5) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
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